


• Table billard payante
• 1 réservoir diesel
• 1 station de charge pour auto électrique (grande

salle)
• 1 conteneur déchet 10 verges
• Barrière automatique d'entrée et sortie
• Chauffage au propane grande salle

Lesquelles sont vendues sans garantie légale de qualité, aux 

risques et périls de l'acheteur 

DÉCLARATIONS DU VENDEUR: 

• 1 frigo pour crème glacé en prêt

1. SANS GARANTIE LÉGALE : La présente vente est faite sans garantie légale de qualité, aux risques et périls 
de l’acheteur.

2. INCLUSIONS : Tout ce qui restera sur la propriété à la date de la prise de possession sera réputé 
appartenir à l'acheteur à moins d'une entente écrite entre le vendeur et l'acheteur. Le tout étant vendu 
sans garantie légale de qualité ou de fonctionnement, aux risques et périls de l'acheteur.

3. PRIX DE VENTE : La répartition du prix de vente sera fournie par le vendeur et/ou son comptable au notaire 
instrumentant la vente.

4. VENTE TAXABLE : La présente propriété est taxable, en tout ou en partie étant donné qu'elle effectue des 
opérations commerciales est vendue comme telle. De ce fait, la vente sera taxable (en tout ou en partie 
selon le cas, voir avec votre notaire et /ou comptable).

S. SUPERFICIE : Le vendeur fournira un nouveau certificat de localisation pour cette vente. Le certificat de
localisation de 2016 est disponible dans les documents à télécharger.

6. ZONAGE AGRICOLE : L'acheteur reconnaît que le lot vendu est situé dans une zone agricole, que ce lot est
assujetti à certaines dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. De ce
fait, l'acheteur est entièrement responsable de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets qu'il entend
faire avec la propriété ci-haut mentionnée. Le camping bénéficierait cependant d'un droit acquis tel que
mentionnée dans l'avis de conformité de la CPTAQ dans le dossier 371446 datant du 18 mars 2011 (voir
ci-joint).

7. SERVITUDES: Il existe une servitude en faveur d'Hydro-Québec et Bell Canada de droits réels et
perpétuels portant le numéro 26677438 et datant de 2021 de placer, exploiter, entretenir, réparer,
remplacer, construire, ajouter et inspecter sur, au-dessus et en dessous de l'assiette de servitude ci-après
décrite, pour HYDRO des lignes de distribution d'énergie électrique et pour BELL des lignes de
télécommunication, soit aériennes, soit souterraines ou les deux, comprenant notamment les poteaux,
haubans, câbles, fils, ancres, supports, conduits, piédestaux, puits d'accès et tous autres appareils ou
accessoires qu'elles jugeront nécessaires ou utiles (voir l'acte de servitude complet ci-joint). De plus, il
existe une servitude de Hydra-Québec de droits réels et perpétuels portant le numéro 104314 et datant
de 1980 (voir servitude complète ci-joint).
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8. BAIL: Baux en force pour les locataires de terrains saisonniers avec dépôts reçus pour la saison 2025.

L'acheteur s'engage à respecter les baux une fois qu'il sera propriétaire. Les baux pourront être fournis

par le vendeur lors d'une promesse d'achat acceptée.

9. PUITS I EAU : Si l'acheteur le désire, celui-ci peut faire faire un test d'eau (quantité et qualité en

remplissant le formulaire EAU avec le courtier lors d'une promesse d'achat). Nous avons au dossier une

demande de permis pour l'aménagement de puits (2016), ainsi qu'un rapport de forage (2016) (voir ci

joint).

10. INSTALLATIONS SEPTIQUES: L'immeuble présentement vendu n'est pas desservi par un service d'aqueduc

ni par un service d'égout sanitaire de la municipalité concernée. Selon la déclaration du vendeur, le

système d'évacuation des eaux usée de la résidence consiste en une fosse avec champs d'épuration

installé en 2011 environ et vidangé en 2022. La municipalité ne remet plus de lettre de conformité des

installations septiques, et ce, pour tous. Le vendeur ne possède aucun document relatif à ses installations

septiques et, à la suite des vérifications avec la municipalité où nous n'avons pu avoir aucun document, il

est difficile au courtier inscripteur de démontrer la nature et la conformité des installations septiques.

L'acheteur les accepte dans leur état actuel à son entière satisfaction et à ses risques et périls, et renonce

à tous recours contre le vendeur à cet effet.

11. ÉTATS FINANCIERS: Si l'acheteur désire consulter les états financiers de l'entreprise, il devra d'abord avoir

démontré sa capacité financière et signé une entente de confidentialité. Pour plus d'information, veuillez

consulter les courtiers inscripteurs.

Date: 02-06-2025 

Par la présente, je déclare avoir pris connaissance de ce document et m'en déclarer satisfait. 

PA ___ _ 

Acheteur 1 Date Vendeur! Date 

Acheteur 2 Date Vendeur2 Date 

Toute reproduction et/ou mod1ficat1on, en tout ou en partie, est interdire sons l'outorisat,on écrite de Maxxum 100 centre inc. S1 lors 

d'une promesse d'ochot, vous souhaitez exclure ou modifier certaines clauses, vous deve:i en aviser les courtiers inscripteurs, raturer fa 
clause, la réécrire en rouge erfaire initiale, vos clients afin que vos intentions soient claires entre toutes les parties. Toute modification 

au document à l'aide d'un logiciel comme Adobe est strictement interdite. 
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